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Le Comité Départemental d’Eure et Loir est heureux d’accueillir la première édition du 
championnat de France de pêche à la plombée sur le plan d’eau de la Borde à Margon 
situé au cœur du Parc Naturel du Perche. 
 
L’AAPPMA du canton de Nogent le Rotrou et son club de compétition en seront les 
chevilles ouvrières, ils mettront tout eu œuvre pour recevoir les compétiteurs au cours de 
ces 3 journées, nous espérons que la gente aquatique participera sans retenue à cette 
manifestation. 
 
De cette épreuve sortira la première composition de l’équipe qui représentera la France 
aux prochains jeux mondiaux en Italie. 
 
Le plan d’eau de la Borde fait partie de la réciprocité interdépartementale, il est classé en 
deuxième catégorie piscicole, la taille minimale des brochets est fixée à 60 cm et celle des 
sandres à 50 cm.  
 
Pour les entraînements les compétiteurs devront se munir de leur convocation, la liste des 
sélectionnés sera transmise à la garderie,  Les accompagnants devront être en possession 
d’une carte de pêche valide pour le plan d’eau. « EHGO, CHI, carte vacances ou carte 
journalière ». 
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Le championnat se déroulera en 3 manches de 5 heures chacune, les 30 compétiteurs 
seront répartis en 2 groupes de 15. (Utilisation de la grille FFPSC) 
 
 
 
 
 
 

 
 

RdV 

Accès à parti de la route nationale 23 au nord de Nogent le Rotrou. 



 
 
 
Les partenaires du CD 28 pour vos commandes d’esches et autre matériel : 
 

- Eric BAIRE 19 rue des Changes 28160 Brou tel : 02 37 47 02 34 
- AVENIR PECHE rocade de Chartres, zone de Barjouville tel : 02 37 30 05 65 
- PLANETE PECHE 90, route des fouleries 28200 Châteaudun tel : 02 37 66 14 52 

 
 
Informations générales : 
 

- Marcel TESSIER  Président de l’AAPPMA  tel : 06 27 46 12 57 
- Jérôme ROCHETTE Président du Club   tel : 06 11 11 25 13 
- Jean-Luc QUERNEC Président du CD 28  tel : 06 75 02 64 61 

 
En cas de forfait :  
 
Jacky CAHAGNE 02 32 49 52 75 ou 06 72 81 48 81 jcahagne@ffpsc.fr  
 
 

 

mailto:jcahagne@ffpsc.fr


Règlement FFPSC : 
 

- Pêche au moulinet sans flotteur 
- Pas de distance minimum de pêche 
- Cannes limitées à 4,50 m 
- 12 litres d’amorce par manche 
- 2 litres d’esches,  dont ½ litre maxi de fouillis 
- Esches artificielles ou amalgamées, le pain, la pate, les boulliettes sont interdits 

(article 40 du règlement officiel FFPSC) 
- Amorçage exclusivement au feeder 
- Bourriche anglaise obligatoire 
- Classement au poids 
- 1ier signal début de pêche 
- 2ième signal reste 5 minutes 
- 3ième signal fin de la manche 

 
Horaires : 
 
Vendredi 15 octobre :  

- Accueil des compétiteurs et contrôle des licences à partir de 8 heures 
- Tirage au sort, rappel du règlement et consignes à 9 heures 30. 
- Pêche de 12 heures à 17 heures 

 
Samedi 16 octobre : 

- Rendez-vous à 8 heures  
- Tirage de l’ordre de la grille à 8 heures 30 
- Pêche de 11 heures à 16 heures 

 
Dimanche 17 octobre : 

- Rendez-vous à 7 heures 
- Distribution des fiches à 7 heures 30 
- Pêche de 10 heures à 15 heures 

 
Palmarès sur place à 16 heures 30 
 
 
Restauration et buvette su place pour les 3 journées




























